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À propos de ce guide 

« Devenir un établissement sans fumée » est un outil qui propose aux établissements de santé et de 

services sociaux une démarche visant à intégrer l’ensemble de ses activités liées au tabagisme et à les 

encadrer par une politique officielle. 

Ce guide donne suite à la révision de la Loi sur le tabac, Loi visant à renforcer la lutte contre le 

tabagisme, et la recommandation du Directeur de santé publique de Montréal « d’interdire de fumer à 

l’intérieur et dans le périmètre des établissements de santé et des services sociaux, incluant les centres 

jeunesse et les institutions de santé mentale et de toxicomanie, tout en prévoyant des mesures d’aide à 

la cessation pour les usagers et pour les employés » (1). 

Il sert de base pour mettre en place les nouveaux règlements prévus par la Loi, notamment l’obligation, 

pour les établissements de santé et de services sociaux, d’avoir adopté une politique pour la création 

d’environnements sans fumée d’ici novembre 2017. Avec la restructuration du réseau de la santé et des 

services sociaux, il importe aussi que les installations qui avaient déjà implanté une politique sur l’usage 

du tabac puissent facilement étendre cette politique à l’ensemble de leur Centre intégré de santé et de 

service sociaux (CISSS/CIUSSS). Ce guide peut aussi soutenir une telle démarche. 

Objectif  

Ce guide vise à faciliter le développement et l’implantation d’une politique sans fumée au sein d’un 

établissement de santé et de services sociaux. Une telle politique contribue à améliorer la santé des 

populations en réduisant l'exposition au tabac sous toutes ses formes. 

Destinataires 

Ce guide s’adresse principalement aux gestionnaires des établissements de santé et de services sociaux. 

Qu'est-ce qu'un établissement sans fumée? 

Un établissement sans fumée est un établissement qui s’est doté d’une vision et d’une planification 

stratégique pour interdire de fumer dans tous ses locaux et sur l’ensemble de son périmètre (y compris 

les balcons, les cours intérieures, les jardins, les stationnements et d’autres espaces communs). 

Veuillez noter que la Loi visant le renforcement de la lutte au tabagisme de novembre 2015 assujetti la 

cigarette électronique aux mêmes règles que les produits du tabac, et qu’elle est donc à inclure dans 

une politique sans fumée. 

Une politique « sans fumée » est l’élément qui résume la vision et la planification stratégique d’une 

organisation. Les trois principaux objectifs (2) d’une telle politique sont : 

• Réduire l'exposition à la fumée secondaire 

• Communiquer des messages de dénormalisation sur le tabagisme 

• Améliorer le taux d'abandon du tabac 



Devenir un établissement sans fumée n’est pas un processus simple. Le principal enjeu d’une politique 

sans fumée est le respect des interdictions prévues, et la mise en place officielle d’une politique est 

souvent, à elle seule, insuffisante. Dans plusieurs contextes (3,4), la non-conformité à l’interdiction et la 

réticence du personnel à appliquer la politique continuent à être la norme. Il faut beaucoup 

d’engagement et de persévérance de la part des gestionnaires et du personnel de l’établissement, ainsi 

que des efforts de la part des patients et des visiteurs.  

Une démarche stratégique et bien planifiée s’avère donc nécessaire. C’est pourquoi nous proposons ici 

un guide qui aide à mettre en place les conditions de succès d’une politique sans fumée et qui s’inspire 

d’expériences réussies. 

Comment devenir un établissement sans fumée? 

Pour faciliter un tel processus, ce guide propose une séquence d’activités claires et concrètes. Les 

activités proposées s’appuient sur le modèle de changement par étapes de John P. Kotter (5). Des travaux 

précédents confirment la pertinence d’un tel modèle (6) provenant du monde des affaires, pour les 

établissements de santé et des services sociaux. Afin d'atteindre le plus haut niveau de réalisation, les 

établissements devront franchir les 10 étapes présentées dans ce guide (page suivante).  

 

Pour utiliser ce guide 

Ce document est la version imprimable et mise à jour du guide original conçu dans un format web. Le 

guide original est disponible en ligne : http://www.eps.santemontreal.qc.ca/devenirsansfumee  

Pareillement pour le guide en version Internet. Vous pouvez suivre toute la séquence proposée ou 

consulter directement les sections séparément, selon les besoins de votre établissement. Chaque 

section contient une brève explication et des outils ou des exemples pratiques présentés en fin de 

section. 

Ce guide se veut aussi un outil dynamique qui s’améliore avec la contribution de ses utilisateurs. Laissez-
nous vos suggestions et commentaires sur le formulaire de contact, à droite dans le site web du guide 
original : http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/  

 

http://www.eps.santemontreal.qc.ca/devenirsansfumee
http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/
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10 étapes pour « Devenir un établissement sans fumée » 
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Préparer 

L’étape initiale comprend, d’une part, la collecte d’informations nécessaires pour bâtir un argumentaire 

qui mettra la politique sans fumée dans l’agenda des priorités de la direction et d’autre part, la 

nomination d’une équipe solide pour assurer la réussite de cette initiative. 

1. Faites de la politique sans fumée une priorité pour l’ensemble de l’établissement 

La mise en place d’une politique d’établissement visant la création d’environnements sans fumée fait 

partie des nouvelles exigences prévues dans la Loi visant à renforcer la lutte au tabagisme. Bien qu’il 

s’agit dorénavant d’une obligation, on peut en profiter pour se doter d’une politique forte inspirée des 

meilleures pratiques, dont il est question à l’étape 3 (Formulez votre politique). 

En premier lieu, toutes les parties prenantes (directeurs, employés, usagers, etc.) doivent reconnaître 

que le tabagisme engendre des situations problématiques et comprendre les bénéfices de bannir le 

tabac dans vos installations. Par la suite, vous devez réfléchir à cette problématique en fonction de votre 

contexte : consultez les parties prenantes afin d’identifier leurs enjeux (réels ou perçus) pour chaque 

installation et prenez en considération les leçons apprises par d’autres établissements similaires au 

vôtre. 

1.1 Développez un argumentaire pour soutenir la démarche 

Les nouvelles mesures législatives constituent pour les établissements de santé une opportunité 

inégalée d’incarner pleinement leur mission de santé et de bannir complètement l’usage du tabac dans 

l’ensemble de leurs installations ou sites, malgré les exemptions prévues par la Loi. 

Une vaste littérature scientifique et grise (rapports, guides d’implantation, etc.) offre des arguments sur 

le tabagisme comme un problème dans les établissements de santé et des services sociaux, en plus de 

démontrer les bénéfices d’y interdire complètement l’usage du tabac. Voici quelques éléments qui 

peuvent être intégrés dans votre argumentaire (1;2).  

I. Réduction de l'exposition à la fumée secondaire 

 Un établissement totalement sans fumée est le seul moyen de protéger les usagers et le 

personnel contre la fumée de tabac dans l’environnement. On sait que les interdictions 

partielles entraînent généralement un regroupement de fumeurs autour des périmètres non-

fumeurs, exposant à la fumée secondaire tous ceux qui entrent dans l’établissement (3). Une 

étude dans un hôpital pour enfants a révélé des niveaux élevés d'exposition à la fumée 

secondaire, malgré l'interdiction partielle de fumer à l'intérieur de l'établissement (4).  

 L'exposition des employés est également élevée dans les établissements où il est permis de 

fumer à l'extérieur des bâtiments. Dans une étude aux États-Unis, l'exposition à la fumée de 

tabac chez les employés qui traversaient à pied le campus est passé de 43,1% avant 

l'interdiction à 18% après l'interdiction complète (5). 

II. Réduction de la consommation de tabac par les usagers et les employés 

 Les établissements ayant éliminé les espaces fumeurs réduisent immédiatement l’usage du 

tabac chez les usagers et le personnel, en plus d’augmenter considérablement le taux 
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d’abandon tabagique par rapport aux établissements qui disposent encore des zones fumeurs(6). 

Sur l’un des sites de l’installation du Centre jeunesse de Montréal, ce sont 30% des éducateurs 

spécialisés qui rapportent avoir cessé de fumer et 70% disent avoir diminué leur consommation 

de tabac depuis l’implantation de sa politique 100% sans fumée.  

  

III. Diminution des coûts du personnel 

 Au-delà des bénéfices pour la santé des employés et des usagers, la réduction du tabagisme 

permet des économies à long terme (8). Selon des estimations de Santé Canada (2), les coûts 

annuels par employé fumeur peuvent s'élever jusqu'à 3396 CAN$. Ce montant est dû à 

l'absentéisme, la baisse de la productivité et les coûts des espaces fumeurs. À l’inverse, chaque 

employé qui cesse de fumer permettrait d’économiser 3487 $ à son employeur, en frais de santé 

directs annuels et en frais indirects liés à la perte de productivité(9).  

  

IV. Changement des attitudes et des pratiques parmi le personnel 

 Contrairement à la crainte de certains gestionnaires que l’adoption d’une telle politique 

entraîne des conflits avec le personnel, une étude menée en Arkansas de même que les 

expériences montréalaises montrent que le soutien du personnel à la politique a augmenté de 

manière significative après l'entrée en vigueur de l’interdiction (5). 

  

V. Augmentation des taux d'abandon par les usagers  

 L’intervention de cessation tabagique auprès de patients hospitalisés a notamment été prouvée 

efficace lorsqu'elle s’inscrit dans une stratégie à l’échelle de l’organisation et lorsqu’elle inclut 

un suivi post-congé (10;11).  

  

VI. Influence de l’opinion publique (dénormalisation) et exemplarité  

 La littérature révèle que les établissements qui protègent la santé de leur personnel et de leurs 

usagers transmettent une image positive à la communauté (3;6). L’étude menée en Arkansas a 

montré un changement d’attitude positif chez les patients : la perception d’exemplarité a 

augmenté de façon significative chez les patients après la mise en œuvre de la politique sans 

fumée (5).  

 De plus, une politique d’interdiction complète du tabac permet de positionner votre 

organisation comme chef de file en matière de lutte au tabagisme et en promotion de la santé, 

ce qui constitue un levier supplémentaire pour influencer les politiques et les règlements en 

vigueur dans d’autres établissements. 

  

VII. Réponse aux normes d'Agrément Canada 

 Les normes sur les services de santé publique comprennent dans la section 10.7 un élément 

prioritaire concernant « L'offre des services qui appuient la prévention et la cessation du 

tabagisme » (12). 
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Quelques exemples 

D’autres établissements ou installations ont rédigé des argumentaires en faveur de politique de non 

usage du tabac. Nous vous les partageons pour vous soutenir dans votre démarche. 

I. Argumentaire de l’installation Centre jeunesse du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 
(2014) 

« Politique pour un établissement sans fumée : pourquoi? 

 Selon une enquête récente de la santé publique, plus de 70% des jeunes hébergés au CJM-IU 
fument.  

 Dans un récent sondage Entreprise en santé, 25% des employés ont signifié être fumeurs et 
51% des répondants envisagent sérieusement de cesser de fumer. 

 Afin de protéger les non-fumeurs et éviter l’initiation tabagique, l’adoption de cette politique 
vise à mettre fin à la consommation de tabac dans tous les sites et sur l’ensemble des terrains 
et des véhicules du CJM-IU et ce, tant pour les jeunes, les parents, le personnel, les bénévoles, 
les stagiaires que les contractuels. 

 Cette politique vise également à informer les consommateurs des méfaits associés à cette 
dépendance et à les inciter et les soutenir dans l’adoption de saines habitudes de vie.  

 Elle prévaut également en ce qui a trait à la cigarette électronique. » 
 

II. Argumentaire présenté au Centre de réadaptation en dépendance de Montréal du CIUSSS du 
Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal(2015) [à venir ou disponible sur demande] 

 

III. Argumentaire adapté de “11 reasons to get involved in the smoke- free policy of the European 
Network for Smoke- free Hospitals ENHS” [traduction libre] 

• La lutte contre le tabagisme fait partie du mandat des établissements de santé 

• La participation des cadres et gestionnaires est essentielle  

• Il est possible de commencer à développer une politique sans fumée sans avoir un budget initial 

• Devenir un établissement sans fumée est un processus dynamique et non un statut: chaque 

établissement a son propre rythme 

• Les incendies liés au tabagisme peuvent entraîner la responsabilité administrative de 

l'établissement  

• Un établissement sans fumée lance un message d’intégrité  

• Une politique sans fumée bien réfléchie permet de motiver le personnel de façon positive  

• Les planchers, les ordinateurs, les climatiseurs fonctionnent mieux dans un environnement sans 

fumée 

• Pour les visiteurs, l'image d'un établissement sans fumée est meilleure 

IV. Argumentaire du Centre de Toxicomanie et de santé mentale (CAMH) en Ontario:  
• "The evidence for CAMH going tobacco free"   (en anglais) 

 

http://www.camh.ca/en/hospital/visiting_camh/Documents/Evidence_Based_TobaccoFree_academic.pdf
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1.2 Faites un état de situation 

Comprendre la situation réelle du tabagisme au sein de votre établissement est important pour: 

• Définir des règles appropriées pour la réalité du personnel et des usagers. 

• Prévoir des étapes de mise en œuvre réalistes 

• Identifier les indicateurs appropriés pour évaluer les résultats de la mise en place d’une 

politique sans fumée. 

Données nécessaires et sources d'information 

Afin de réaliser un état de situation par rapport au tabac dans votre établissement, les indicateurs 

suivants peuvent être considérés (14). Ceux-ci devraient aussi inclure ce qui est connu sur l’usage de la 

cigarette électronique: 

• Proportion d'employés et d'usagers fumeurs, au niveau globale et par département/unité;  

• Niveaux et lieux de consommation de tabac à l’établissement pour les usagers et pour le 

personnel; 

• Plaintes du personnel ou des usagers liées au tabagisme ou au vapotage; 

• Lieux où il est permis de fumer pour le personnel ou pour les usagers ; 

• Lieux d’affichage et nombre des signaux d’interdiction de fumer, délimitation des 

périmètres fumeurs ou non-fumeurs, etc. 

• Offre de cessation tabagique dans l'établissement ou dans la communauté; 

• Attitudes concernant la mise en place d’une politique sans fumée 

o Avis favorable ou défavorable  

o Comment devrait être développée la politique  

o Quel impact aurait une telle politique (au niveau personnel et professionnel) 

L’adhésion aux programmes tels que « Entreprise en santé » et le réseau des établissements promoteurs 

de santé (EPS) offre une importante source d’information pour initier cette démarche. Si votre 

établissement ne participe pas à un tel programme ou si vous jugez pertinent de récolter des données, il 

existe différentes méthodes pour consulter le personnel concernant ses habitudes et ses opinions sur le 

tabac : 

• Rencontres individuelles 

• Groupes de discussion 

• Questionnaires 

• Sondages 
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Consulter le personnel 

Les politiques sans fumée peuvent avoir un impact direct sur le personnel de l’établissement 

(professionnels, médecins, employés de soutien, contractuels, etc.). D’une part, ceux-ci vont devoir 

participer de façon formelle ou informelle à l’implantation et au respect de la politique, et les mesures 

prévues peuvent influencer leurs pratiques ou leur charge de travail. D’autre part, la mise en place d’une 

politique sans fumée entraîne des changements importants pour le personnel fumeur. 

Quelques exemples 

En français (documents joints en bas de page avec les références) 

• Consultation sur le tabagisme auprès du personnel développé au CIUSSS du Centre-Sud-de-

l’Île-de-Montréal  [à venir ou disponible sur demande] 

•  « Enquête sur le tabagisme des hospitaliers coordonnée par le Réseau Européen Hôpital 

sans tabac » 

• « Enquête sur le tabagisme du personnel au Centre Hospitalier de Rochefort-sur-mer »  

• « Baromètre tabac personnel hospitalier 2002 » Réseau Européen Hôpital sans fumée 

En anglais 

• Questionnaire “Hospital Employee Opinion Survey” du Maine Tobacco- Free Hospital 

Network 

• Questionnaire “Assesment of Smoking Behavoiur in the hospital” 

• Questions concernant les attitudes proposées par Hehir et al (2013)(17)  

 “Attitudes to the smoke-free policy”  

 “Views on policy implementation and impact” 

 

 Aller plus loin : Consulter d’autres acteurs  

Usagers et visiteurs 

Pour les usagers et les visiteurs la mise en place d’une politique sans tabac exige aussi un effort. Pour 

cela, il est important de connaître leur opinion et tenir compte de leurs besoins pour formuler une 

politique réaliste et applicable.  

Plusieurs méthodes directes ou indirectes de collecte peuvent être envisagées. Parmi les méthodes 

directes on compte des questionnaires de satisfaction, des entrevues (en face à face ou par téléphone), 

et des boîtes de suggestion, entre autres. Toutefois, des méthodes indirectes sont plus souvent utilisées 

par les établissements qui entament un processus pour devenir sans fumée. Il s’agit alors d’encourager 

les comités d’usagers et des associations de patients à participer aux réunions de consultation afin d’y 

exposer leurs besoins et préoccupations.  
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Communauté 

La mise en place d’une politique sans fumée dans votre organisation est une excellente occasion de 

nouer des liens avec les ressources de la communauté. Les organismes de la communauté peuvent vous 

donner leur appui dans la mise en place de la politique, et peuvent aussi être interpellés pour y 

contribuer, par exemple en soutien à la cessation des patients à leur sortie d’hôpital. Ceci permet en 

retour de contourner certains des obstacles connus pour le succès d’une politique sans fumée tels que 

le manque de communication et la discontinuité du soutien à la cessation dans la communauté (15,18,19). 

 

1.3 Examinez les expériences d'autres établissements 

Une stratégie importante avant de se lancer dans mise en place d’une telle politique, c’est de connaître 

les expériences d’autres établissements similaires pour s'appuyer sur leurs succès. Plusieurs 

établissements à Montréal et dans les provinces voisines sont déjà des établissements sans fumée. Vous 

pouvez les citer en exemple pour montrer que votre propre démarche vers une politique sans fumée 

s'inscrit dans une initiative plus large (3, 20-21).. 

Lorsque d’autres établissements ont déjà adopté une politique sans fumée, il est possible de s’inspirer 

des leçons apprises et des outils développés. Dans cette perspective de collaboration inter-organisation, 

ce guide met à votre disposition les ressources de plusieurs établissements ayant mis en œuvre des 

politiques sans fumée. Vous trouverez donc ici-bas, des liens vers des rapports d’implantation de 

politiques en vigueur dans des établissements au Québec. 

Quelques exemples 

I. Expériences montréalaises 

 Institut Philippe Pinel de Montréal 

Hôpital sans fumée, un projet…une réussite! 

 Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal 

Expérience d’implantation d’un règlement sur l’usage du tabac 

II. Expériences en Ontario 

 Centre de Toxicomanie et de santé mentale (CAMH)  

“CAMH Smoke-Free Policy : Questions and Answers” (en anglais) 

 Rapports d’expériences de cas en Ontario (23) [p. 26-92]  

The Development of Smoke-Free Hospitals in Ontario (en anglais) 

Certains Établissements Promoteurs de Santé nous présentent aussi leur processus d’implantation de la 

Quelques exemples de ressources dans la communauté 

• Centres d’abandon du tabagisme (consultations individuelles ou en groupe en CLSC) 

• Services téléphoniques de soutien de la Ligne J’arrête (Société canadienne du cancer) 

• Service de messagerie texte pour l’arrêt tabagique –SMAT (Société canadienne du cancer) 

https://www.pinel.qc.ca/Download.aspx?NavID=2644&CultureCode=fr-CA
http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/experiences-dimplantation/hopital-du-sacre-coeur-de-montreal/
https://www.nicotinedependenceclinic.com/English/teach/resources/Policy%20Resources/CAMH%20Smoke%20Free%20Policy%20Qs%20and%20As.pdf
https://www.ptcc-cfc.on.ca/common/pages/UserFile.aspx?fileId=294358
http://www.santemontreal.ca/arreter-de-fumer
http://www.jarrete.qc.ca/
https://www.smat.ca/
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politique sans fumée (section en construction) : http://hps.santemontreal.qc.ca/section-

thematique/tabagisme/experiences-dimplantation/  

 

http://hps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/experiences-dimplantation/
http://hps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/experiences-dimplantation/
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2. Désignez une instance responsable 

2.1 Nommez un gestionnaire et une équipe responsable 

L’équipe de suivi occupe un rôle central dans l’orientation des mesures, la liaison avec le personnel, la 

mobilisation des ressources et le pilotage de l’implantation de la politique sans fumée. Cette équipe 

devrait être multidisciplinaire et représenter toutes les catégories d’emploi (employés de soutien, 

techniciens, médecins, professionnels). D’autres personnes à inclure sont les membres des équipes de 

communication, des équipes d'amélioration de la qualité, de la formation du personnel, ainsi que des 

représentants des usagers des services. Dans cette équipe il est important d'intégrer à la fois des 

partisans et des détracteurs de la politique sans fumée. 

Cette équipe doit être coordonnée par un gestionnaire responsable de l’implantation et du suivi de la 

politique. Le choix de la personne qui gérera le processus de mise en œuvre peut avoir un effet 

significatif sur les résultats du projet. Un leadership fort de même qu’une position stratégique dans 

l’établissement sont souvent indiqués comme facteurs déterminants pour obtenir des ressources, 

préparer le changement et convaincre les sceptiques et les détracteurs (1-3). 

Parmi les établissements montréalais ayant déjà mis en place une politique concernant l’usage du tabac, 

la fonction des gestionnaires responsables de l’application ou du suivi de la politique est très variable 

d’un établissement à l’autre. Selon les établissements, il peut s’agir du directeur des ressources 

humaines, du responsable de santé publique, du directeur des services techniques et immobiliers, du 

directeur des services d’hygiène et de salubrité, de la direction générale adjointe, et dans certains cas, 

de chargés de projets (4) . 

 
Les tâches de l’équipe de suivi et du gestionnaire incluent:  

• Planifier des réunions régulières pour élaborer et faire le suivi du plan d’implantation,  

• Fournir des rapports périodiques à la Direction de l’établissement ou au Conseil 

d’Administration, le cas échéant.  

• Faire rayonner les progrès à l’ensemble de l’organisation via un bulletin d’information au 

personnel, l’Intranet ou autre ressource de communication interne. 
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Quelques outils 

I. Caractéristiques recherchées du responsable de la mise en œuvre de la politique. Adapté du guide 

“Going smoke-free: Your workplace kit” (5) 

1. Être non-fumeur 

2. Être prêt à assumer le rôle 

3. Avoir la détermination et la persévérance pour faire bouger les choses 

4. Avoir de l'empathie (comprendre la position des fumeurs) 

5. Être flexible (pour gérer les réactions négatives envers la politique) 

6. Avoir une position stratégique avec des leviers dans la prise de décisions de l'organisation 

7. Avoir une bonne relation avec les autres employés 

8. Avoir de bonnes compétences en communication 

9. Avoir de l’expérience dans la gestion de projets 

10. Posséder des compétences dans la résolution de conflits 

11. Avoir une bonne compréhension des questions liées au tabagisme, dont la conviction des 
avantages de la cessation et de la diminution du tabagisme 

II. Proposition pour l’équipe de suivi. Adaptée du guide “Smoke-free mental health services in 

Scotland” (6). Ceci n'est pas une liste exhaustive et il n'est pas essentiel que toutes ces personnes 

soient représentées – il s’agit d’un guide basé sur l'expérience d’autres organisations. 

1. Représentants de la direction 

2. Personnel clinique 

3. Personnel médical 

4. Intervenants impliqués en tabac (si 
applicable)  

5. Usagers (y compris fumeurs et non-
fumeurs) 

6. Familles et soignants des usagers 

7. Groupes de défense des droits des 
usagers 

8. Technicien de loisirs 

10. Responsables de la gestion des risques 

11. Représentants des ressources humaines 

12. Représentant syndical 

13. Responsables de la santé et de la sécurité 

14. Partenaires ou organismes communautaires 
locaux 

15. Agent de prévention des incendies 

16. Personnel de sécurité 

17. Les organismes bénévoles impliqués dans le 
soutien des usagers 

18. Évaluateur du projet 

 



 

-13- 

2.2 Obtenez et affichez le soutien de la Direction 

Le soutien de la Direction est essentiel pour la réussite du développement et de la mise en œuvre d'une 

politique sans fumée. L’expérience de certains établissements à Montréal et au Royaume-Uni a montré 

comment le manque d'engagement de l’équipe de direction à l’égard de l’implantation d’une politique 

d’établissement peut agir comme barrière (1). En faisant preuve de leadership et d'un engagement fort 

envers la politique sans fumée, la Direction peut influencer positivement l’attitude du personnel face au 

changement. 

Au niveau de la Direction, il est important de mettre à l'ordre du jour une discussion sur les attentes des 

gestionnaires par rapport à la politique sans tabac, afin qu'il y ait une compréhension claire de l'objectif 

d’une telle politique. Il y a de meilleures chances de succès quand les gestionnaires comprennent bien 

les avantages d'un environnement sans fumée et les différentes options disponibles pour réduire 

l'exposition à la fumée de tabac dans l'établissement (6). 
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Engager 

Dans cette étape, la politique sera formulée et un plan de travail pour l'implantation sera conçu. Dès 

maintenant, vous devez mettre en place des outils de communication pour les différents acteurs 

concernés par la politique sans fumée de votre établissement. 

 

3. Formulez votre politique sans fumée 

La formulation de la politique devrait être équitable, transparente, simple et précise. Certains aspects 

généraux sont aussi à considérer et, si pertinents, à intégrer au texte de la politique : 

• La politique mettra l’accent sur les lieux où les gens fument, pas sur les gens qui fument.  

• En consonance avec l’argumentaire en faveur de la mise en place d’une politique d’interdiction 

complète, l'usage du tabac doit être traité comme une dépendance, et non comme une simple 

pratique sociale, une habitude ou un choix. 

• Afin d’assurer une bonne compréhension et éviter les ambiguïtés, des termes clairs et précis 

seront employés, notamment pour la définition des lieux. 

• Aucune dérogation ne devrait être prévue, pour minimiser la confusion et faciliter la conformité 

à la norme. 

• Prévoir les procédures et les sanctions prévues pour maximiser le respect de la politique 

• Identifier clairement l’entité responsable. 

• Préciser que des mesures de soutien à l’abstinence et à la cessation tabagique seront mis à la 

disponibilité des usagers et du personnel. 

Formuler une politique est une tâche complexe qui varie selon le contexte de chaque établissement. 

Certains éléments peuvent constituer un objet de débat au sein d’une organisation et pas dans une 

autre. La littérature scientifique et les expériences recensées ne permettent pas d’établir un gabarit de 

politique. Les choix qui sont faits doivent répondre à la réalité de chaque établissement ou de chacune 

de ses installations. Des exemples de politiques en vigueur dans d’autres établissements ou installations 

peuvent cependant servir à alimenter votre réflexion. 

 

3.1 Visez une interdiction totale incluant les terrains extérieurs 

Plusieurs études confirment la perception du personnel hospitalier que des zones fumeurs sont 

nécessaires pour assurer le respect de la politique d’un établissement (2-4). Or, les données probantes 

montrent que les politiques d’interdiction totale du tabac sont plus efficaces que les politiques 

d’interdiction partielle, notamment pour son respect et pour sa gestion (1).  

http://hps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/experiences-dimplantation/
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À Montréal, le Directeur de santé publique recommande aux établissements de mettre en application 

une interdiction totale de l’usage du tabac, ce qui signifie partout à l’intérieur ainsi que sur l’ensemble 

des terrains des établissements, incluant les jardins et les stationnements. Le mémoire déposé par les 

Directeurs de santé publique dans le cadre de la commission sur la santé et les services sociaux 

entourant la révision de la Loi sur le tabac (2015) allait dans ce sens et recommandait que la prochaine 

mise à jour de la Loi sur le tabac inclue l’interdiction totale dans tous les établissements de santé et de 

services sociaux (8). La nouvelle Loi, même si elle permet toujours des exceptions pour une clientèle 

hébergée ou en santé mentale et dépendance, offre une opportunité de faire un pas de plus vers une 

environnement 100% sans fumée de tabac.  

Dans tous les cas, le choix d’une politique d’interdiction partielle ou totale doit prendre en compte la 

réalité de chaque établissement. Un établissement peut choisir de rendre certaines installations 

totalement sans fumée (ex. installations jeunesse, en santé mentale, etc.) et d’autres partiellement sans 

fumée (ex. CHSLD). Dans certains cas, des zones fumeurs à l'extérieur bien équipées et localisées 

peuvent avoir des effets positifs sur la conformité avec la politique (7). Il faut cependant éviter que des 

zones fumeurs non officielles apparaissent en l'absence de zones fumeurs désignées (5;6).  

Si certaines zones sont désignées pour fumer, il est alors recommandé de définir clairement les limites 

de la propriété de l’établissement sur un plan et y représenter clairement ces zones. Ceci est 

particulièrement important si l’établissement est grand ou se trouve à proximité de propriétés qui 

n'interdisent pas de fumer. Ces zones devraient aussi être complètement isolées. 

Enfin, il est à souligner que la nouvelle Loi visant le renforcement de la lutte au tabagisme assujetti la 

cigarette électronique et  tout autre dispositif de même nature, y compris leurs composantes et leurs 

accessoires, aux mêmes règles que les produits du tabac, à l’exception de l’interdiction de saveurs. Cela 

fait en sorte qu’il est interdit de faire usage d’une cigarette électronique dans tous les lieux où il est 

interdit de fumer, et que les mêmes exceptions s’appliquent en vertu des articles 5 et 7 de la Loi. 

Quelques exemples 

I. Extraits du texte de la politique totalement sans fumée du Centre universitaire de santé McGill 

« La Politique de l’environnement sans fumée et sans vapeur du CUSM a été conçue dans le but de 
fournir une réponse cohérente au tabagisme et à l’usage de cigarettes électroniques. Cette politique 
interdit aux usagers du CUSM de fumer ou de vapoter sur les lieux de l’établissement, incluant les 
entrées, les sentiers d’accès et les stationnements du CUSM. Tous les lieux du CUSM sont des 
environnements sans fumée et sans vapeur. 
[…] 
L’usage du tabac et de cigarettes électroniques est donc strictement interdit au sein de tous les sites 
du CUSM. La politique contribuera à traiter la dépendance au tabagisme et au vapotage comme 
problématique de santé et à promouvoir la cessation du tabagisme et du vapotage en encourageant 
et en soutenant les gens qui souhaitent cesser de fumer et/ou de vapoter. » 

 

II. Extrait du texte de la politique totalement sans fumée de l’installation Centre jeunesse de Montréal-
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Institut universitaire du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal  

« La présente politique s’applique aux usagers hébergés en vertu de la LSSSS, de la LPJ ou de la LSJPA 
dans les installations et sur l’ensemble des terrains du CJM-IU.  
Elle s’applique également au personnel et à toute personne se trouvant dans les installations et sur 
l’ensemble des terrains CJM-IU ou utilisant les véhicules du parc automobile. » 

III. Carte de University of Michigan Smokefree Campus. Source: Guide "Destination Tobacco Free" (9) 

 

 

3.2 Choisissez entre une démarche progressive ou en une seule étape 

Il n’existe pas de consensus sur l'approche la plus efficace entre introduire une politique sans tabac en 

une seule ou en plusieurs étapes (4, 7). Les gestionnaires de chaque établissement doivent donc opter 

pour une suppression progressive du tabac dans l’établissement ou pour l'introduction de la politique en 

une seule phase.  

En Grande Bretagne, les gestionnaires suggèrent une solution hybride ou « approche équilibrée ». Elle 

doit permettre d’assurer du temps de planification suffisant pour la formation du personnel et les autres 

mesures préparatoires à mettre en place, cela pour ensuite implanter la politique en une seule étape (1).  

À Montréal, certains milieux ont quant à eux opté pour la mise en place d’une phase pilote afin d’ajuster 

leur politique à petite échelle pour ensuite l’étendre aux autres unités, sites ou installations. 

 

Quelques outils de réflexion 

Arguments pour choisir entre une démarche progressive ou en une seule étape. Extrait du Guide 

"Smoke-free mental health services in Scotland" (1) 

Pour une démarche en une seule étape: 

• Coupe à blanc pour repartir avec de nouvelles bases. 
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• Conduit à une meilleure cohérence dans la mise en œuvre. 

• Permet de réduire la probabilité de scepticisme à propos de la politique lors de la mise en 

œuvre.  

Quelques outils de réflexion (suite) 

Pour une démarche progressive: 

• Donne du temps aux usagers pour s'habituer à l'idée de la politique sans fumée. 

• Facilite la formation du personnel. 

• Laisse plus de temps pour les changements structurels et immobiliers nécessaires. 

 

3.3 Anticipez et tentez d’éviter les exceptions 

Une politique totalement sans fumée pourrait permettre une certaine souplesse dans des circonstances 

exceptionnelles, comme un malade en phase terminale ou des patients avec des problèmes de santé 

mentale dans un état psychiatrique aigu (1). Les exceptions ne sont cependant pas recommandées, et 

certains éléments sont à considérer s’il y a, malgré tout, exception: 

• Dans le cas qu'une exemption soit accordée à un patient, il faut prévoir un processus de suivi 

étroit des risques documentée, ainsi qu’un protocole adéquat pour la gestion des risques.  

• Le clinicien en charge d'un service ou d'une unité devrait être en mesure de faire une exception 

pour un patient où cela a été convenu dans le cadre du plan de soins. Pour toutes les exceptions 

il devrait y avoir une preuve tangible que le sevrage tabagique a été pris en considération dans 

le cadre du patient et entraînerait une conséquence négative sérieuse. 

• Lorsque des exceptions sont faites, tous les efforts doivent minimiser l'exposition à la fumée du 

personnel et des autres patients. Fumer dans ces circonstances devrait se produire hors de la 

vue des autres patients, du personnel et des visiteurs.  

• Toutes les exemptions devraient être régulièrement examinées par l’équipe de suivi de la 

politique. 

Quelques outils de réflexion et exemples 

I. Arguments contre les exceptions. Adapté du Guide "Smoke-free mental health services in Scotland" (1)  

• Faire des exceptions va stigmatiser certains usagers.  

• Dans d’autres contextes, comme la restauration, on ne prévoit pas d’exceptions dans les 

politiques sans fumée. 

• Il est difficile de s'entendre sur quelle base les exceptions peuvent être faites.  

• Les exceptions pourraient ouvrir la porte aux abus et à la manipulation.  

• La cohérence dans l'application d'une politique est la clé de la réussite; les exceptions créent de 

l’incohérence. 
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II. Exceptions prévues dans la politique du CUSM : 

« Circonstances exceptionnelles  
Certains patients et usagers qui souffrent de maladies mentales ou de maladies terminales, ou qui 

résident depuis longtemps au sein d’un des établissements du CUSM peuvent être exemptés de la 

présente politique. Dans ce cas, l’adhésion au protocole spécifique indiquant les secteurs en dehors des 

lieux de l’établissement où il est permis de fumer sera obligatoire. Cela se fera en collaboration avec la 

directrice des services professionnels et un conseiller désigné. Dans tous les cas d’exemption, il doit y 

avoir des preuves tangibles indiquant que la cessation du tabagisme ou la gestion du sevrage de nicotine 

avec pharmacothérapie a été pleinement considérée, en collaboration avec le patient, l’usager et/ou ses 

proches. » 

 

3.5 Définissez les responsabilités et les procédures 

Il est important de bien définir, dans la politique, les responsabilités de toutes les parties concernées par 

son application. Le manque de clarté peut entrainer de la confusion, des incohérences, et un moindre 

engagement du personnel envers la politique (3,4,11). 

Ce sont tous les membres du personnel qui doivent participer à l'application de la politique. 

L’expérience d’autres établissements montre que la responsabilité de faire respecter la politique ne 

peut pas être portée uniquement par le personnel de sécurité, ni être seulement basée sur un code de 

sanctions (12). Au contraire, une telle politique devrait être présentée comme une mesure positive pour 

la santé et le bien-être de tous, comme un défi collectif, et comme effort commun pour un 

environnement plus sain.  

Pour pouvoir exercer cette responsabilité partagée, il faut leur offrir du soutien et des ressources 

appropriées. Un tel soutien implique notamment un plan de communication adéquat, la possibilité pour 

chacun de s’exprimer au regard de la politique, et de la formation lorsque pertinent (voir section 

Formation). 

La politique doit aussi préciser les conséquences pour ceux qui l’enfreignent (13). Les situations de non-

respect doivent être traitées rapidement, et toujours en gardant à l’esprit que l’usage de tabac ou de la 

cigarette électronique est lié à une dépendance (à la nicotine) et non seulement à une habitude.  

Les systèmes disciplinaires centrés sur les punitions comportent le risque d’accentuer les divisions entre 

les fumeurs et les non-fumeurs (2). Les données probantes et les expériences recensées ont montré que 

la communication et la formation du personnel s’avèrent de meilleures solutions pour vous assurer que 

le personnel de votre établissement respectera la politique.  
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3.6 Rédigez votre politique 

Une politique sans fumée peut comporter l’ensemble ou quelques-uns de ces éléments : 

 Préambule / Argumentaire / État des lieux 

 But / Objectifs de la politique 

 Responsabilités  

 Procédures et modalités d’application 

 Soutien à l’abandon prévu pour les usagers et le personnel 

 Date d’entrée en vigueur 

 Date prévue de révision de la politique 

 Personne(s) contact en cas d’interrogations, de plaintes, ou commentaires 

Quelques exemples de politiques sans fumée 

D’autres établissements ou installations ont accepté de mettre à disposition leur politique sans fumée. 

Elles sont disponibles au : http://hps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/experiences-

dimplantation/ 

Si vous voulez partagez la politique de votre établissement, utilisez le formulaire de contact.  

http://hps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/experiences-dimplantation/
http://hps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/experiences-dimplantation/
http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/
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4. Planifiez l’implantation de la politique 

Ce guide vous présente un processus générique pour devenir un établissement sans fumée. Vous aurez 

donc à l’adapter à la réalité de votre établissement. 

Le développement d’un plan de travail clair et détaillé pour l’implantation peut influencer l’engagement 

du personnel envers la politique (1, 2). Ce plan doit comprendre un calendrier d’activités réaliste 

considérant les ressources nécessaires et disponibles pour le projet.  

 

4.1 Fixez un calendrier réaliste 

Il est recommandé de préparer un plan détaillé qui assigne des responsabilités et des échéanciers clairs. 

D’abord, il faut choisir une date d’entrée en vigueur de la politique. La littérature montre que le temps 

nécessaire peut varier énormément selon l’établissement : de trois mois à 12 mois selon le contexte (3). 

La date d’entrée en vigueur doit considérer : 

 De nombreux fumeurs utilisent certaines dates comme point de départ de leurs 

tentatives d’abandon. Par exemple, le Jour du nouvel an, le début de l’été, la rentrée ou 

la journée mondiale sans tabac (31 mai). Ces évènements peuvent servir comme date de 

début de votre politique. 

 La date de début doit permettre une bonne diffusion de la politique. Assurez-vous 

d'intégrer un plan de communication tout au long du processus d’implantation. Pour les 

établissements d’envergure, il est recommandé de créer un plan de communication 

spécifique à la politique. 

 Tirez profit des meilleures périodes météorologiques pour l’entrée en vigueur de votre 

politique, par exemple le printemps ou l’été. Ceci peut avoir un impact positif sur 

l’engagement du personnel envers la politique sans tabac (1). 

 

Quelques outils pour un calendrier de mise en œuvre 

En anglais 

 Exemple d’échéancier tiré du Guide « Destination Tobacco free » page 52  

  “Toolkit for implementation of smokefree laws. Timeline: Six Months Before 

Implementation to One Year After” 

(http://goingsmokefree.org/timeline/sixbefore.html)  

 

  

http://smokingcessationleadership.ucsf.edu/sites/smokingcessationleadership.ucsf.edu/files/Downloads/Toolkits/dtf_2013_toolkit.pdf
http://goingsmokefree.org/timeline/sixbefore.html
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4.2 Prévoyez un budget pour la mise en œuvre 

Un budget sera nécessaire pour certaines activités de l’implantation : 

 Affichage et signalisation 

 Communication sur divers médias 

 Intégration d’aides à la cessation (ex. aides pharmacologiques) lorsque pertinent 

 Évaluation de l’implantation et des résultats. 

Certains de ces coûts peuvent être récupérés par les économies générées par la simplification du 

nettoyage de certaines aires, de la diminution du risque d’incendies accidentels (5) et de la réduction des 

coûts associés au tabagisme du personnel.  

Quelques exemples 

I. Extrait de « Pinel Hôpital sans fumée : un projet… une réussite! »   

 

 

 

 

 

 

 

 

II. Outil de planification budgétaire du Anschutz Medical Campus de l’Université du Colorado  

(en anglais) 

Si vous voulez partager l'information de votre établissement, vous pouvez aller sur le formulaire de 

contact. 

Au niveau des ressources financières et matérielles, les éléments suivants sont à noter : 

 disponibilité de timbres à la nicotine : depuis le début du projet, l’Institut a fourni les timbres 

(Nicoderm) aux patients. Une dépense d’environ 30,000 $ a été effectuée. Par ailleurs, l’arrêt 

tabagique permet une diminution du dosage de certains médicaments très utilisés par nos 

patients. L’économie est cependant difficile à évaluer. 

 chaque unité avait un budget de 1,000 $ (15,000 $ au total) afin de faciliter l’implantation du 

projet. Cet argent a été utilisé principalement au renouvellement des jeux de société, à l’achat de 

décorations pour l’unité (ex. aquarium), à l’élaboration d’activités diverses appropriées aux 

patients (ex. projet marche, dégustation d’aliments, etc.). 

 

https://www.pinel.qc.ca/contentt.aspx?navid=1733&CultureCode=fr-CA
https://www.bhwellness.org/toolkits/Tobacco-Free-Facilities-Toolkit.pdf#BHWP-TobaccoFreePolicyToolkitI_FINAL%20v.2.indd%3A.124774%3A1817
http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/
http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/
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5. Communiquez votre politique sans fumée 

C’est une étape que l’on escamote souvent lorsque le temps ou les ressources sont minces, mais c’est 

une étape déterminante dans le processus. Une communication efficace influencera la réceptivité (appui 

ou opposition) du personnel, des usagers et des visiteurs aux mesures prévues dans la politique.  

Il faut d’abord concevoir un plan de communication pour clarifier les messages que vous voulez adresser 

aux différents publics concernés par la mise en œuvre de la politique sans fumée. Vous aurez également 

à décider comment vous allez transmettre ces messages. 

5.1 Formulez des messages spécifiques pour chaque public cible 

Le but principal du plan de communication est de réfléchir aux moyens de s’assurer que chaque public 

est au courant de la politique, et qu’il trouve dans les messages, la motivation nécessaire pour appliquer 

la politique (1). Voici des recommandations et des exemples pour les messages à adresser aux différents 

publics. 

Personnel 

Les phrases « sans fumée » ou « sans tabac » peuvent parfois être mal interprétées comme signifiant 

« sans fumeur » ou « anti-fumeur » (2). Dès la phase de préparation, il est important de transmettre aux 

employés le vrai esprit de la politique sans fumée : il ne s'agit pas de contraindre les fumeurs à 

abandonner le tabagisme mais de protéger les non-fumeurs contre les effets nocifs de la fumée 

secondaire du tabac, de promouvoir une image cohérente de l’établissement avec son mandat et 

d'encourager des saines habitudes de vie pour tout le personnel. Une politique sans fumée reconnaît le 

choix des fumeurs à continuer de fumer, mais exige de ne pas le faire dans les locaux de 

l’établissement (3). 

Pour vous adresser au personnel, vous pouvez choisir parmi les stratégies suivantes, recensées à partir 

des expériences d’autres établissements (4): 

 Diffuser, dès que possible, l’intention de la Direction d’initier un processus pour 

« Devenir un établissement sans fumée », par exemple lors d’une rencontre du 

personnel ou dans le journal interne, etc. 

 Faire connaître les membres de l’équipe de suivi et ses fonctions. 

 Annoncer des séances d'information périodiques pour communiquer l’avancement des 

travaux d’implantation de la politique. 

 Publier le texte intégral de la politique sans fumée : par courriel, sur l’Intranet, aux 

archives, etc. 

 Afficher la date de l’entrée en vigueur de la politique aux entrées, aux endroits 

fréquentés par les fumeurs, etc. 

 Rencontrer directement les instances concernées : gestionnaires, comité de susagers, 

syndicats, etc. 

 Introduire un point sur la politique sans fumée dans les agendas des réunions d’équipes. 
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 Faire référence à la politique sans fumée dans les documents diffusés par le 

département des ressources humaines, comme les talons de paie, les affichages de 

poste, etc. 

 Remettre à chaque membre du personnel un exemplaire de la politique sans tabac et 

d’afficher cette politique à un endroit où le personnel pourra la consulter facilement. 

 Encourager le personnel à diffuser l’engagement de l’établissement pour devenir sans 

fumée. Par exemple, en faisant référence à la politique dans leur signature électronique.  

Usagers 

Parmi les usagers, ce sont les fumeurs qui seront les plus concernés par la politique sans fumée et tout 

comme pour le personnel, les non-fumeurs sont généralement plus favorables à une politique sans 

fumée que les fumeurs (5). Ainsi, les messages doivent mettre de l’avant l'engagement de l'établissement 

à aider les usagers à être abstinents. Une double opportunité se présente pour les fumeurs : d’une part, 

ceux qui sont atteints de maladies liées au tabac sont particulièrement motivés à vaincre leur 

dépendance et d’autre part, ils bénéficieront d’un meilleur suivi des symptômes de sevrage de la 

nicotine (4). Les usagers doivent par ailleurs être rassurés sur le fait qu’il existe des moyens efficaces de 

contrer les effets du sevrage nicotinique et qu’ils pourront avoir accès à ces moyens (ex. aides 

pharmacologiques). 

Les stratégies de communication et les messages pouvant être communiqués aux usagers incluent: 

 Afficher longtemps à l’avance l’intention de devenir un établissement sans fumée et la 

date d’entrée en vigueur de la politique.  

 Présenter l’établissement comme un établissement sans fumée dans les lettres, 

courriels, ainsi que dans le message téléphonique d’attente. 

 Disposer en lieu opportun des brochures d’information sur la politique présentant les 

services de soutien à l’abandon, les modalités et les limites de son application. 

 Adapter la documentation d’admission pour faciliter l’identification et le suivi des 

usagers qui fument et pour leur offrir systématiquement une thérapie de 

remplacement. 

Visiteurs  

Les visiteurs peuvent jouer un rôle important dans la démarche d’un établissement pour devenir sans 

fumée. Quand un visiteur comprend et respecte votre politique, il peut mieux soutenir les patients 

pendant leur séjour dans votre établissement. Quelques recommandations s’appliquent donc 

concrètement aux visiteurs (4) : 

 Informer les visiteurs de votre politique sans fumée à l’aide d’affiches sur les portes, 

dans les salles d’attentes, etc. 

 Communiquer aux visiteurs des moyens de gérer leur envie de nicotine et les options 

pour s’abstenir de fumer lorsqu’ils sont dans l’établissement ou pour cesser de fumer. 
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 Fournir des outils au personnel pour aider à faire respecter la politique auprès des 

visiteurs (ex. cartons de rappel aux agents de sécurité). 

  Aller plus loin : Faites rayonner votre politique dans la communauté    

Lorsque vous planifiez la mise en œuvre de votre politique sans fumée, il est avantageux de diffuser vos 

messages dans la communauté. Ceci vous aidera à promouvoir une image positive de votre 

établissement, à renforcer les messages anti-tabac dans la population, et vous positionnera comme un 

modèle à suivre pour en matière de promotion de la santé. 

Pour communiquer avec la communauté vous pouvez utiliser: 

 Un article dans les journaux locaux.  

 Des capsules audio ou vidéo dans les salles d’attente, à l’entrée de votre établissement, 

dans les messages d’attente téléphonique ou dans les médias sociaux. 

 L’affichage des zones d’interdiction de fumer. 

 Délimiter les zones d’interdiction de fumer sur le sol. 

 Envoyer des lettres à vos partenaires : cliniques médicales, centres et professionnels 

dans le domaine de la santé, organismes communautaires, etc.  

 Ajouter une section du type « Questions fréquentes » dans votre site Web. 

Vous pouvez aussi inclure dans votre communication avec la communauté des messages sur : 

 Les raisons pour lesquelles vous mettez en œuvre la politique sans fumée (votre 

argumentaire). 

 Le calendrier de la mise en œuvre de la politique avec la date d’entrée en vigueur. 

 Des ressources pour en savoir plus.  
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Quelques outils pour votre plan de communication 

Voici quelques messages typiques que vous pouvez adapter:  

I. « Nous développons cette politique afin d'offrir un environnement sain et sécuritaire pour nos 

employés, les usagers et les visiteurs, ainsi que pour promouvoir un mode de vie sain. » 

II. « L'usage du tabac peut causer des problèmes pour les patients hospitalisés: fumer retarde la 

cicatrisation et augmente les taux d'infection. Pour la femme enceinte et son bébé, le tabac est 

aussi uen cause fréquente de complications à la naissance ». 

III. « Nous n’exigeons de personne d’arrêter de fumer », nous disons : « Ne pas utiliser le tabac à 

l'hôpital. Dans cet établissement nous pouvons vous suggérer plusieurs méthodes pour arrêter de 

fumer. Et si vous êtes prêt à cesser de fumer, nous avons des professionnels compétents et/ou des 

partenaires dans la communauté qui peuvent vous aider ».     

Exemples et outils en anglais 

IV. Outil d’aide à la rédaction des messages-clé sur la politique sans fumée (tiré du guide 

« Dimensions : Tobacco-free Policy Toolkit » de la Anschutz Medical Campus de l’Université du 

Colorado, page 38. 

 Sample Communications Plan. Guide "Destination Tobacco Free". Page 57 (3)  

 Sample communication plan. Guide "Going smoke-free: Your workplace kit" Tasmania (3) 

 Stratégie de communication employée par le Nottinghamshire Healthcare NHS Trust (6)  

Si vous voulez partager les outils de communication de votre établissement, vous pouvez aller sur le 

formulaire de contact. 

5.2 Respectez les normes d'affichage et de signalisation 

La Loi prévoit l’installation d’affiches à la vue des personnes qui fréquentent les établissements visés par 

la loi afin d’indiquer les endroits où il est interdit de fumer. Le matériel de signalisation doit 

correspondre aux normes et exigences du ministère de la Santé et des Services Sociaux. Les 

responsables des communications de votre établissement pourront s’assurer du respect des exigences 

ministérielles à cet égard. 

Des affiches sur l‘interdiction de fumer peuvent aussi être placées dans des endroits stratégiques. Ces 

affiches peuvent être commandées auprès du Ministère de la santé et des services sociaux.  

Sachez que la signalisation ne se réduit pas à l’impératif légal. Vous pouvez utiliser l’affichage pour aider 

à renforcer votre politique (3). Par exemple, on peut afficher un compte à rebours annonçant la date 

d’entrée en vigueur de la politique ou placer des affiches pour présenter l’argumentaire ou la démarche 

de mise en œuvre dans les ascenseurs. 

https://www.bhwellness.org/toolkits/Tobacco-Free-Facilities-Toolkit.pdf#BHWP-TobaccoFreePolicyToolkitI_FINAL%20v.2.indd%3A.124632%3A1794
http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/


 

-26- 

 

5.3 Choisissez vos outils de communication 

La taille de votre établissement et la nature de ses installations vont définir la façon de communiquer 

avec vos publics-cible au sujet de la politique sans fumée. Les petites installations peuvent préférer 

utiliser des moyens plus informels de communication, puisque les gestionnaires ont des contacts plus 

directs avec les employés. À l’inverse, les établissements d’envergure arriveront mieux à rejoindre 

l’ensemble de leurs publics-cible en utilisant des canaux de communications officiels. 

 

Exemples d’outils de communication  

I. Exemple d’affiche  et de carton informationnel de l’Institut en santé mentale Douglas et du 

Centre Jeunesse de Montréal 

    
 

II. Exemple d’article paru sur l’Intranet du Centre jeunesse de Montréal 

http://www.centrejeunessedemontreal.qc.ca/infolettre/fevrier2015/fevrier2015_actualite10.html 

 

III. Exemple du site Web présentant la politique sans fumée du CUSM   

 

IV. Charte « Naitre et grandir sans fumée » (http://www.naitreetgrandirsanstabac.be/wp-

content/uploads/2013/01/charte-A4.pdf) destinée aux établissements hospitaliers mère- 

enfant en Belgique. 

 

 

 

 

 

http://www.centrejeunessedemontreal.qc.ca/infolettre/fevrier2015/fevrier2015_actualite10.html
https://cusm.ca/homepage/respirons
http://www.naitreetgrandirsanstabac.be/wp-content/uploads/2013/01/charte-A4.pdf
http://www.naitreetgrandirsanstabac.be/wp-content/uploads/2013/01/charte-A4.pdf
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V. Exemple d’affiche pour les patients de l’hôpital Sainte-Mary’s 

 
 

VI. Charte du Réseau Hôpital sans fumée (France) 

 

(Source : http://www.chi-poissy-st-germain.fr/medias/images/hopital_sans_tabac.jpg)  

 

http://www.chi-poissy-st-germain.fr/medias/images/hopital_sans_tabac.jpg
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VII. Exemple du compte à rebours au Kensington Psychiatric Unit  

 
(Source : http://www.odt.co.nz/files/story/2009/09/kensington_psychiatric_unit_registered_nurse_debbi_2049782157.JPG)  

Autres idées (en anglais)  

VIII. Échantillon d’outils de communication - Maine Tobacco-Free Hospital Network 

(http://www.mainetobaccofreehospitals.org/resources/)  

 Communiqué de presse 

 Article d’infolettre 

 Lettre aux usagers 

 Lettre aux partenaires 

 

IX. Exemples de lettres adressées aux professionnels, tirés du guide « Destination Tobacco 

Free »  

 Letter to Physicians Template (Page 81) 

 Letter to Patients Template (Page 82) 

 Letter to Neighbors Template (Page 80) 

 

X. Exemple de communication sur les medias sociaux. Page Facebook de Smokefree Nebraska   

Si vous voulez partager les outils de communication de votre établissement, vous pouvez aller sur le 

formulaire de contact. 

http://www.odt.co.nz/files/story/2009/09/kensington_psychiatric_unit_registered_nurse_debbi_2049782157.JPG
http://www.mainetobaccofreehospitals.org/resources/
http://www.hadassah.org.il/media/1903110/TobaccoFreeGUIDEFORHOSPITALSonSMOKING.pdf
http://www.hadassah.org.il/media/1903110/TobaccoFreeGUIDEFORHOSPITALSonSMOKING.pdf
https://www.facebook.com/SmokeFreeNE
http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/
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Implanter 

Cette étape concerne la mise en œuvre de la politique sans fumée. Certaines activités de soutien sont 

recommandées comme la formation du personnel, le suivi dans l’application de la politique, la 

systématisation de l’offre du conseil pour l’abandon du tabac et la génération des résultats de 

l’implantation. 

6. Formez le personnel sur la politique sans fumée 

Les activités de formation/sensibilisation des membres du personnel de l’établissement sont essentielles 

pour maximiser leur engagement envers la politique et pour développer les compétences nécessaires 

pour son application efficace. Rappelons que l’usage du tabac ou de la cigarette électronique est un 

comportement généré par une dépendance à la nicotine, et que son interdiction peut donc entraîner de 

fortes réactions, tant chez le personnel que chez les usagers ou les visiteurs. 

On peut ici considérer certaines recommandations générales, issues des expériences montréalaises et 

ontariennes (1): 

• La formation doit être offerte dès le début du processus d’implantation, c’est-à-dire dès la 

phase de préparation.  

• La formation doit être adaptée aux besoins des différentes catégories de personnel. Pour les 

personnes les plus directement impliquées dans l’implantation de la politique (par exemple 

les agents de sécurité, le personnel à l’accueil, etc.) la formation est fondamentale.  

• La formation doit être offerte dans une variété de formats pour être plus accessible et 

mieux adaptée aux groupes ciblés. Parmi les stratégies à utiliser, il y a : présentations 

d’experts en santé publique, en tabagisme ou en politiques publiques, modules d’auto-

formation sur le Web, ressources documentaires, conférences-midi, etc. 

• La formation doit tenir compte de la taille de l’établissement. Les établissements d’une plus 

grande envergure peuvent considérer un plan de formation « en cascade » suivant le 

principe de « champions», formateurs de formateurs ou agents multiplicateurs. 

L’intégration de la politique dans le plan de formation de l’établissement peut grandement faciliter 

l’engagement du personnel. Un point formel lors des sessions d’orientation pour les nouveaux employés 

est également une stratégie efficace. Certains résultats tirés de la littérature scientifique peuvent aussi 

aider à ajuster le plan de formation: 

• Les données montrent que le soutien à la politique sans fumée augmente considérablement 

après son implantation  (2-5). 

• En prenant compte des catégories du personnel, les infirmières sont généralement moins 

favorables aux politiques sans fumée que les autres employés (2;6). Néanmoins, cette 

différence tend à diminuer avec le temps (2). 

• Le fait de considérer le tabagisme comme un droit révèle souvent une préparation 

insuffisante du personnel (7;8). 
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• Le personnel nécessite des directives claires sur la façon de traiter les situations de non-

respect de la politique et sur comment désamorcer des conflits liés au tabagisme (9- 12). 

• Les professionnels expriment souvent une forte réticence à assumer la responsabilité de 

surveiller l’application de la politique sans fumée et gérer directement les situations de non- 

respect (9;10;13). 

• Il faut outiller correctement le personnel pour faire respecter la politique, en particulier 

pour faire face à des patients ou visiteurs qui contestent leur autorité (9;12;14). 

Considérant ces évidences, voici une liste, non exhaustive, des sujets à inclure dans un plan de formation 

lié à l’implantation d’une politique sans fumée (15) :  

• Communication non conflictuelle et sans jugement à l’égard des fumeurs. 

• Comment faire face au non-respect de la politique.  

• Exemptions de l’application de la politique et évaluation des risques. 

• Ressources pour le soutien à la cessation dans l’établissement / dans la communauté.  

• Effets de l'exposition à la fumée secondaire sur la santé. 

• Délimitation du champ d’application de la politique.  

• Zones désignées pour fumeurs, le cas échéant. 

• Faire face aux visiteurs qui fument sur le site : Comment les aborder poliment, puis les 

informer de la politique sans fumée en vigueur, et comment leur demander de s’abstenir de 

fumer. 

Différentes méthodes telles que des vignettes (études de cas) ou les messages scénarisés peuvent être 

utilisés pour préparer le personnel. Il faut cependant rester vigilant de ne pas engager les membres du 

personnel dans un débat de valeurs sur le tabagisme, mais plutôt de bien les préparer aux possibles 

situations potentiellement conflictuelles avec des collègues, usagers ou visiteurs. 
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Quelques outils de formation 

• Documentation d’exposé (20 diapositives). Dans: « Travailler dans un milieu sain : guide des 

politiques en matière de lutte au tabagisme » (16). 

• Présentation sur le traitement de la dépendance à la nicotine par le Dr. André Gervais, 

médecin-conseil à la Direction régionale de santé publique du CIUSSS du Centre-Sud-de-

l’Île-de-Montréal [à venir]. 

• Course: “Tobacco and Public Health: From Theory to Practice” du OTRU (Ontario Tobacco 

Research Unit) Training opportunities. (http://otru.org/training/online-course/)  

• Training Enhancement in Applied Cessation Counselling and Health (TEACH) 

(https://www.nicotinedependenceclinic.com/English/teach/Pages/Home.aspx).  

• Scenarios for discussion. Guide NHS Scotland (9), 2011 (Page 74) 

Exemple de scénarios envisagés par l’équipe de suivi dans le cadre du processus de 

développement et de confirmation de la politique sans fumée. Ces textes peuvent 

s’intégrer aux activités de formation. 

• Scripting/Role-Playing Exercises. Guide Northeastern Vermont Hospital (17), 2008 (Page 18)  

Scénarios destinées à animer la discussion sur la politique sans fumée avec le personnel, les 

visiteurs et les patients, de façon respectueuse et constructive. La technique de jeux de rôle 

est suggérée.  

 

http://otru.org/training/online-course/
https://www.nicotinedependenceclinic.com/English/teach/Pages/Home.aspx
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7. Prévoyez les ressources d’aide à la cessation tabagique 

7.1 Soutenez les employés qui veulent abandonner le tabac 

On sait que les membres du personnel qui fument sont moins favorables à une politique sans fumée que 

les non- fumeurs  (1-5). Il est donc essentiel de leur montrer que vous comprenez les défis auxquels ils 

sont confrontés pour s’adapter à la mise en place de cette politique. 

En fournissant de l'aide à la cessation tabagique avant la mise en œuvre d'une politique sans fumée, 

vous aidez les employés à se préparer au changement (6). 

Votre programme de soutien à la cessation pour les employés peut comprendre: 

• Un répertoire des ressources d’aide à la cessation dans l’établissement ou à proximité : 

Ligne j’arrête, groupes de cessation, services de counseling individuel aux Centres 

d’abandon du tabagisme, accès aux thérapies de remplacement de la nicotine dans les 

pharmacies, etc. 

• Du counseling sur place. 

• Des services d’aide à la cessation pour les conjoints, les proches et les personnes à charge. 

Vous pouvez aussi envisager des façons d’encourager les employés qui souhaitent cesser de fumer, et 

reconnaître ceux qui contribuent à créer ou à maintenir un établissement sans fumée. Partagez les bons 

coups et les progrès de manière à respecter l’intimité de vos employés et à la fois montrer l'amélioration 

au niveau de l’établissement. Un événement spécial, par exemple pour marquer le premier anniversaire 

de la politique, peut renforcer le changement de culture en s’appuyant sur les changements positifs liés 

à la politique sans fumée. 

Quelques exemples 

• Actions d'appui dans « Hôpital sans fumée : Un projet… une réussite ! » – Page 17  

 

7.2 Donnez des outils au personnel pour aider les patients à arrêter 

Chaque fumeur qui passe par votre établissement représente une « opportunité pédagogique » 

[teachable moment] (7), c’est-à-dire une opportunité d’agir. De plus, on sait que la plupart des fumeurs 

veulent arrêter de fumer et que les personnes qui sont à l'hôpital ou fréquentent des services 

ambulatoires en raison de maladies liées au tabac sont particulièrement motivées à cesser de fumer (8). 

Il est important de s’assurer que chacun des membres du personnel comprend comment il/elle s'intègre 

dans une stratégie de promotion de la santé qui touche l'usage du tabac chez le patient (6). Il faut former 

adéquatement les cliniciens sur l’intervention en cessation, le counseling, les aides pharmacologiques, et 

les stratégies qui peuvent aider les patients à entamer une démarche de cessation tabagique. Des 

file:///C:/Users/valerie.lemieux/Desktop/POLITIQUES%20OFFICIELLES%20_%20ÉTABLISSEMENTS%20DE%20SANTÉ/(https:/www.pinel.qc.ca/contentt.aspx%3fnavid=1733&CultureCode=fr-CA
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ateliers de formation sur le traitement de la dépendance au tabac  et des outils d’interventions sont 

disponibles pour différents types de cliniciens auprès de l’équipe régionale de santé publique. En plus 

des formations formelles, vous pouvez profiter d’autres moyens pour partager ces informations : des 

réunions régulières des équipes, des clubs de lecture, etc. 

Également, il est important de fournir au personnel un répertoire des ressources communautaires 

concernant les services d’aide à la cessation. 

7.3 Systématisez l'intervention auprès des patients 

Plusieurs travaux scientifiques démontrent l’efficacité d’établir des protocoles d’intervention 

systématique pour l’abandon du tabagisme incluant l'identification du statut tabagique, le traitement, 

l'orientation et le suivi des patients après leur sortie de l’établissement (7-9). 

Pour mettre en place une intervention systématique, vous pouvez proposer à vos équipes cliniques 

d’évaluer la façon dont ils gèrent la consommation de tabac des patients. À partir de cet état de 

situation, vous pouvez réfléchir conjointement à optimiser l’abandon du tabagisme dans votre 

établissement. Certains modèles ont été testés dans des hôpitaux avec des bons résultats (10). Aussi, 

certains établissements mettent en place des stratégies de soutien pour les employés qui veulent 

arrêter de fumer (11). Dans toutes les situations, l’intervention doit favoriser des interactions 

respectueuses envers les fumeurs.  

Pour les hôpitaux, certains guides (6) proposent d’évaluer comment la question du tabagisme est 

abordée dans les situations suivantes: 

• Quand un patient est admis à l'hôpital 

• Aux urgences  

• Lors du transfert du patient à d'autres étages et départements 

• Pendant l’hospitalisation  

• Quand le patient quitte l’hôpital 

• Après le congé 

  

http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/dossiers_thematiques/services_preventifs/thematique/tabagisme/activites.html
http://www.santemontreal.qc.ca/aide-et-services/servicespartheme/abandon-du-tabagisme/
http://www.santemontreal.qc.ca/aide-et-services/servicespartheme/abandon-du-tabagisme/
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Quelques outils pour intervenir après des fumeurs 

En français 

• Guide pour l'intégration de la promotion de la santé dans la pratique clinique des 

professionnels et un exemple d'application : le soutien à la cessation tabagique. Réseau EPS, 

2010. (en ligne : http://www.eps.santemontreal.qc.ca/fileadmin/hps/boite_outil/isbn978-2-

89510-697-5.pdf).  

En anglais 

• Helping patients to quit: Implementing the Joint Commission Tobacco Measure Set in Your 

Hospital. Partnership for prevention (2012).  

• Patient information "Stop smoking before your operation" (NHS, 2014)  

http://www.eps.santemontreal.qc.ca/fileadmin/hps/boite_outil/isbn978-2-89510-697-5.pdf
http://www.eps.santemontreal.qc.ca/fileadmin/hps/boite_outil/isbn978-2-89510-697-5.pdf
http://www.prevent.org/data/files/resourcedocs/hpq,%20full,%20final,%2010-31-11.pdf
http://www.prevent.org/data/files/resourcedocs/hpq,%20full,%20final,%2010-31-11.pdf
http://www.rlbuht.nhs.uk/OurHospitals/Documents/PIF%201516%C3%AF%E2%82%AC%C2%A2V1%20STOP%20SMOKING%20BEFORE%20YOUR%20OPERATION.pdf
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8. Évaluez les résultats 

Devenir un établissement sans fumée suppose avoir des outils d'évaluation fiables qui vont vous aider à 

évaluer l'efficacité et l'efficience de la politique. Alors que ce guide ne prétend pas vous dire comment 

évaluer, il recommande néanmoins des étapes d’évaluation et propose des indicateurs spécifiques aux 

politiques sans fumée, qui peuvent vous guider dans l’évaluation de vos activités. 

8.1 Évaluez le processus 

L'évaluation doit être considérée dès le début du processus, notamment lors de l'élaboration de l'état 

de situation de votre établissement. Si vous pensez aux bonnes questions à poser, vous serez mieux 

placé pour recueillir les meilleures données dès le début, ainsi que de mettre en place des systèmes de 

collecte des données tout au long du processus. 

Voici quelques questions (1) pour guider votre collecte de données : 

Avant l’implantation 

• Avez-vous fixé des indicateurs pour les objectifs à atteindre? 

• Quelles sont les activités qui manquent dans le processus? 

• Avez-vous communiqué adéquatement avec le comité de suivi, la Direction et d'autres 

acteurs sur les aspects clés du processus? 

• Avez-vous alloué suffisamment de temps pour faire un travail de qualité? 

• Avez-vous attribué la responsabilité à une personne compétente et responsable? 

Après l’implantation 

• Quels facteurs ont contribué à votre succès? 

• Quels sont les obstacles qui ont menacé votre succès? 

• Comment les obstacles ont-ils été surmontés? 

• Quels ont été les coûts des efforts de votre établissement, y compris le temps du personnel, 

pour atteindre les objectifs? 

• Est-ce que certaines activités semblent avoir fonctionné aussi bien que les autres, mais à un 

moindre coût? 

8.2 Évaluez les résultats 

Pour évaluer le succès de l’implantation de votre politique, il sera nécessaire de recueillir des données 

sur les résultats attendus, notamment en ce qui concerne la réduction de l'exposition à la fumée 

secondaire. Ces résultats attendus sont souvent fixés à partir de l’état de situation dressé à l’étape 1. Par 

exemple si vous avez 15% de fumeurs parmi le personnel, vous souhaiterez peut-être réduire ce chiffre à 

10% après un an.  

Bien que les résultats de santé à long terme, comme la réduction de l'incidence des maladies liées au 

tabac chez les non- fumeurs soient difficiles à attribuer à une intervention spécifique, quelques 
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indicateurs mesurables pouvant démontrer le succès d’une action peuvent être déterminés en posant 

les questions suivantes: 

• Quel est l'impact de la politique sur la visibilité du tabagisme?  

• Quelles améliorations ont eu lieu dans la qualité de l'air (par exemple, les niveaux de 

particules) à l’intérieur de l’établissement, aux portes d’entrée, etc.?  

• Comment la nouvelle politique a-t-elle modifié le tabagisme du personnel? 

• Combien d'employés ont tenté de cesser de fumer? Combien ont réussi? 

• Quels sont les changements dans les symptômes ou les affections respiratoires chez les 

employés? 

• Combien de violations avez-vous eues? Diminuent-elles au fil du temps?  

• Quels changements sont survenus dans le pourcentage des non-fumeurs déclarant être 

exposées à la fumée secondaire?  

• Y at-il un changement dans le nombre d'appels ou rendez-vous dans les CAT de 

l’établissement? 

• Combien d’usagers ont été évalués pour usage du tabac?  

• Combien de consommateurs de tabac ont reçu de l’aide à la cessation et des médicaments 

pour les aider à cesser de fumer pendant qu'ils étaient à l'hôpital? 

• Combien d'utilisateurs de tabac ont été informés des options d’aide à la cessation dans la 

communauté à la sortie?  

• Combien d'utilisateurs de tabac, ont reçu des appels de suivi pour évaluer l'état de leurs 

efforts d'abandon du tabac ? 

• Combien de patients ont obtenu une exemption pour fumer ? Combien contre l'autorisation 

médicale? 

8.3 Sélectionnez vos indicateurs 

Vous trouverez ci-dessous quelques exemples d’indicateurs pouvant être utilisé pour suivre et évaluer 

votre politique sans fumée. 

Si vous voulez partager les indicateurs de votre établissement, vous pouvez aller sur le formulaire de 

contact (http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/). 

http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/
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Quelques exemples d’indicateurs 

I. Indicateurs retenus par le Royal College of Psychiatrists (Angleterre) (1). 

Pour les patients 

Nombre de: 

• Incidents reliés à la politique sans fumée 

• Cas de non-respect de la politique 

• D’exemptions  

• Patients ayant cessé de fumer durant leur séjour 

• Patients ayant obtenu leur congé contre avis médical 

Pour les visiteurs et aidants naturels 

Le nombre de: 

• Cas de non-respect de la politique 

• Incidents reliés à la politique sans fumée 

Pour les employés 

Le nombre de: 

• Cas de non-respect de la politique 

• Mesures disciplinaires appliquées en lien avec la politique 

• Membres du personnel formés en soutien à la cessation tabagique 

Pour les gestionnaires 

Six mois après l’implantation: 

• Leçons apprises au cours de l’implantation 

• Coûts d’implantation et coûts récurrents en lien avec la politique 

• Rapport de suivi au conseil d’administration et à la direction  

• Révision de la politique (au besoin) 

 

Indicateurs à mesurer pré/post implantation de la politique:  

• Perception et attitude envers la politique sans fumée  

• Services de soutien à l’abstinence ou la cessation (qualité, satisfaction, etc.)  

• Accessibilité à des aides pharmacologiques en soutien à l’abstinence ou la cessation 

 

II. Guide pour l’évaluation. Guide "Going smoke-free: Your workplace kit" Tasmania (2) (Repéré à: 

http://www.dhhs.tas.gov.au/__data/assets/pdf_file/0003/91920/Fact_sheet_5_A_simple_guide_to_evaluation.pdf).  

  

http://www.dhhs.tas.gov.au/__data/assets/pdf_file/0003/91920/Fact_sheet_5_A_simple_guide_to_evaluation.pdf
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Assurer la pérennisation 

Souvent, après avoir fourni un condensé d’efforts pour l’implantation de la politique, la démarche 

semble complétée et un relâchement se fait sentir…sur les résultats. Dans la littérature, on reconnaît de 

plus en plus que certains facteurs influencent la façon avec laquelle les programmes sont soutenus une 

fois l’implantation terminée (1,2).  

Bien que les politiques des établissements seront désormais encadrées par une Loi, il demeure que 

certaines activités s’avèrent favorables pour garder une politique sans fumée vivante. Ces activités sont 

présentées dans cette section. Ces activités incluent : 1) le suivi continu de l’application de la politique; 

2) l’utilisation créative des ressources. 

9. Veillez à l'application de la politique 

9.1 Appliquez des protocoles pour gérer les infractions 

Vos efforts doivent se concentrer sur l'application uniforme de la politique. La perception d’iniquité de 

traitement ou d’injustice pourrait compromettre l'application de la politique.  

De nombreux hôpitaux soumettent leur politique sans fumée au règlement disciplinaire interne, tandis 

que d’autres vont établir un protocole spécifique pour son application (3). Dans tous les cas, l’application 

de la politique devrait être fondée sur deux principes: 

• L’application est la responsabilité de l'ensemble du personnel 

• Les mesures prévues en cas de non-respect doivent privilégier des solutions éducatives et de 

soutien plutôt que seulement des sanctions. 

Certaines situations sont à prévoir : 

• Infractions du personnel dans les toilettes, des chambres privées, etc. 

• Les conditions pour les pauses du personnel qui fume (ex temps de pause allongé pour aller 

fumer hors de l’enceinte de l’établissement).  

• Infractions des usagers et des visiteurs. 

9.2 Intégrez la politique sans fumée dans d’autres politiques 

La politique sans fumée doit s’harmoniser avec les autres politiques et procédures de l’établissement. 

Quand les normes internes s’inscrivent dans les principes d’un établissement sans fumée, la politique 

sans fumée se voit mieux soutenue (4).  

Il est recommandé de faire mention à la politique sans fumée dans d'autres politiques existantes à 

l’établissement, notamment celles du personnel. Parmi les expériences recensées (5), les principales 

applications sont sur :  

• Les offres d'emploi 

• Les descriptions des postes de travail  
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• Les politiques de ressources humaines pour clarifier les conditions des pauses pour les 

fumeurs 

• Lors des entretiens d'embauche 

• Les guides pour les communications institutionnelles et scientifiques 

• Sur l’en-tête des documents de l’établissement ou les logos 

Aller plus loin: Politiques d'embauche 

À l’image que l’Organisation Mondiale de la Santé, certaines organisations au Canada et ailleurs ont 

adopté des politiques qui interdisent d’embaucher des fumeurs. Une telle mesure de promotion de la 

santé en milieu du travail relève des enjeux éthiques importants, dont la discrimination d’une personne 

dépendante à la nicotine. Dans un article de info-tabac.ca (6), la Commission des droits de la personne et 

des droits de la jeunesse affirme que « une telle pratique serait inadmissible au Québec ». 

Une politique sans fumée ne doit pas focaliser sur les employés qui fument, mais plutôt veiller à offrir un 

environnement sans fumée dans les établissements de santé et des services sociaux. 

Pour plus d’information sur les conséquences potentielles des politiques d’embauche restrictives pour 

les fumeurs vous pouvez consulter l’article de Houle et al (7). 

10. Redynamisez le processus avec des nouvelles pratiques 

10.1 Prévoyez la révision régulière de la politique 

Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle Loi visant à renforcer la lutte contre le tabac, un suivi de la 

politique à tous les deux ans devient obligatoire. Cette mesure permet de faire le point, apporter des 

modifications si nécessaire, et surtout garder la politique à l’agenda pour la maintenir dynamique. 

Pour cela, le comité de suivi doit rester en place une fois la politique entrée en vigueur, et pourra se 

servir des indicateurs d’évaluation pour préparer des rapports périodiques qui seront étudiés par les 

responsables au sein de la Direction. 

10.2 Nourrissez la politique avec des nouvelles pratiques 

Cette section fonctionne comme une « Boîte de suggestions » ou une « Banque d’innovations ». Nous 

vous invitons à soumettre des expériences et des ressources créatives et innovatrices que vous jugez 

utiles pour d'autres établissements qui veulent « Devenir sans fumée ». 

Pour soumettre une nouvelle pratique allez sur le formulaire de contact : 

(http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/). 

http://www.eps.santemontreal.qc.ca/section-thematique/tabagisme/contact/
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Quelques exemples 

• Cendriers fleuris à la Direction régionale de Santé Publique – CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-

de-Montréal 

 

 

• Concours de dessins dans un hôpital pour enfants à Paris. Thème « Hôpital sans fumée » 

(http://www.huderf.be/fr/news/20070418-tobaccokids.asp)  

 

http://www.huderf.be/fr/news/20070418-tobaccokids.asp
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